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ARTICLE 2

À l’alinéa 3 substituer aux mots :

« assistance médicalisée active à mourir » 

les mots :

« euthanasie ou un suicide assisté »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement, les médecins seront amenés à réaliser des euthanasies et des suicides assistés 
ce qui est contraire au serment d'Hippocrate.


